
Contrat de saillie 2021 
Étalon : Grappa    Race : KWPN 

 

Vendeur 
Haras de la Tuilerie  
1300 Route du château 
26450 Charols 
Contact : Laura Vandeputte 
contact@harasdelatuilerie.fr 
tel : +33 (0)6.27.57.30.45 
IBAN : FR76 1120 6200 3200 1250 2571 47 
Code BIC - code SWIFT : AGRIFRPP812 

 

Acheteur (propriétaire ou son représentant) 
Nom :  

Prénom :  

Adresse :  

 

E-mail :  

Tel :  

Conditions de vente 
 

L’Acheteur achète au Vendeur une carte de saillie de l’étalon ci-dessus, pour la saison de monte 2021, aux conditions suivantes : 

• IA Congelée : 2 doses de 4 paillettes 

• Garantie poulain vivant 48h : Report de la réservation et du solde. 
 

1ère fraction : 
• 350.00€ TTC, payable et encaissable à la réservation par virement bancaire, IBAN ci-dessus, ou chèque.  

2ème fraction : 

• 650.00€ TTC, payable par chèque de caution obligatoire, joint à la réservation et encaissable le 1er octobre si jument pleine. 
(Certificat de vacuité à faire parvenir au haras impérativement avant cette date. La partie encaissée au 1/10 est reportable 
l'année suivante en cas de résultat négatif). 

Frais d’envoi : 

• Un règlement (chèque) de 180€ TTC, pour la fourniture et l’expédition des paillettes, payables par chèque à la réservation 
à l’Ordre de L.D. Equi-Services. 

La carte de saillie est réservée pour la jument :  
• Nom : 

• N° SIRE (Obligatoire) :             

• Date présumée d’insémination :                               

 

Nom et adresse du centre technique où la jument sera présentée : 

La saillie ou l’utilisation de la semence d’un étalon pour une jument est conditionnée à la signature préalable d’un contrat 
de saillie pour cette jument et ce, quel que soit le pays et le lieu de la saillie ou de l’insémination. 
 

Conditions d’utilisation. 
• Le Haras de la Tuilerie s’engage à fournir 2 doses de 4 paillettes. Les doses non utilisées restant la propriété 

exclusive du vendeur. Toute utilisation de ces paillettes sur une autre jument que celle mentionnée sur le 
présent contrat fera l’objet d’un nouveau contrat facturé 350€ TTC + 650€ TTC et comprenant la garantie 
poulain vivant 48h. 

• La réservation de la carte est effective à compter de l’acceptation des conditions du présent contrat par 
l’acheteur, de l’encaissement de la 1ère fraction, de la réception des deux chèques l’un pour la 2ème fraction et 
l’autre pour les frais de fourniture et d’acheminement de la semence, sauf pour ces derniers si la jument est 
inséminée au centre technique L.D. Equi-Services à 26 400 Crest. 

• Ce contrat comporte en 2022, une garantie Poulain Vivant, c’est-à-dire report du solde si pas de poulain 

viable à 48h. Validation par réception obligatoire d’un certificat vétérinaire. 
• Le livret de la jument doit obligatoirement être présenté lors du ‘premier saut’, à jour des vaccinations 

réglementaires. 
• Tout centre technique peut refuser une jument qui ne présenterait pas les garanties sanitaires suffisantes, sans 

remise en cause des sommes préalablement dues ou encaissées à LD Equi-services et au vendeur. 
• Les frais de pension, de suivi gynécologique et de saillie ou d’insémination sont à la charge de l’Acheteur et dus 

aux prestataires concernés. En aucun cas, le vendeur ne pourra être tenu pour responsable de dommages 
pouvant survenir à la jument de l’Acheteur dans le centre technique qu’il a lui-même choisi. 

• Dès lors que tous les paiements ont été encaissés, le vendeur transmet à l’éleveur la déclaration de naissance 
dans le délai imparti.  
 

 

Consentement Eclairé de l’Acheteur : 
L’acheteur reconnait qu’il a bien compris les termes de ce contrat, que les informations renseignées sont exactes, qu’il accepte les risques 
inhérents à la reproduction et il reconnaît qu’aucune garantie ne lui a été donnée quant au résultat escompté.  
 

☐ J’accepte les conditions du présent contrat et procède au règlement. 
 

Fait en double exemplaires à Charols, le         /        /2021. 
L'acheteur 
(lu et Approuvé + nom du signataire et signature) 
 
 
 
 
  

Le Vendeur 
(lu et Approuvé + nom du signataire et signature) 
 
 
 
 
 

 

Ce contrat est à retourner complété et signé par courrier à Haras de la Tuilerie, 1300 Route du Château, 26450 Charols,  
Sans omettre d’y joindre les différents paiements. 

 



Informations Complémentaires 

 

Rappel : 

Paiement : 

1. Le paiement pour la 1ère fraction peut se faire : 

o Par chèque libellé : Haras de la Tuilerie  

o Ou par virement.  

IBAN : FR76 1120 6200 3200 1250 2571 47 

Code BIC - code SWIFT : AGRIFRPP812 

 

2. Le paiement de la 2ème fraction  

o Uniquement par chèque joint à la réservation. 

 

3. Pour les frais d’envoi :  

o 1 chèque joint au contrat à l’ordre de LD Equi Services  

 
 
L’Etalon Grappa est agréé pour produire : KWPN. 
Un poulain né d'un croisement d'une jument de Races Européennes reconnues et Grappa peut être inscrit au 
Stud-book KWPN. 
 
Pour déclarer un poulain au KWPN, il n’y a pas de déclaration de saillie à faire auprès du SIRE. 
Il faudra envoyer au service KWPN :  

• Des photos de la jument et du poulain (les deux profils sur pied et la tête de face).  

• La déclaration de naissance avec un signalement graphique, faite par votre vétérinaire (avec 
signature et tampon du vétérinaire) 

• Des crins (avec le bulbe et secs) prélevés par votre vétérinaire. Fournir l’attestation de 
prélèvement signée et tamponnée du vétérinaire. Ceci à une fin de vérification de l’ADN. 

• Conformément à la réglementation de l'UE, le poulain doit avoir une puce électronique. Nous 
fournir l’attestation du vétérinaire avec les informations de la puce (étiquette). 

• La date de naissance et le nom du poulain 
 
Ensuite le poulain obtiendra des Papiers KWPN, une fois reçus il faudra les envoyer au SIRE pour qu’il reçoive 
des Papiers Français.  
 

Pour plus d’informations : 

Laura Vandeputte – 06.27.57.30.45 

contact@harasdelatuilerie.fr 

 

mailto:contact@harasdelatuilerie.fr

